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À l’occasion de sa prochaine édition, du 20 au 23 mars 2020, Bois & Habitat relance l’Architects Tour 

en collaboration avec le magazine Je vais construire & Rénover. 

 

 

 

L’Architects Tour : qu’est-ce que c’est ? 

 Un parcours spécialement conçu à l’attention des architectes 

 Maximum 6 haltes sur une sélection de stands présentation des techniques ou applications 

innovantes ou méconnues du bois en construction / rénovation / aménagement 

 10 minutes de présentation par stand pour séduire et convaincre le public-cible privilégié des 

architectes 

Être sélectionné pour l'Architects Tour, c'est profiter d'une visibilité toute particulière auprès des 

architectes avant et pendant le salon. Une occasion unique de leur présenter votre savoir-faire en 

direct !  

En fonction du nombre d'architectes inscrits, l'Architects Tour sera proposé une ou plusieurs fois 

durant la journée du vendredi 20 mars, par groupe d'environ 12 architectes. 

 

Vous souhaitez faire partie de l’Architects Tour 2020 ? 

Envoyez votre dossier de candidature jusqu’au vendredi 6 décembre inclus à 

audrey.bontemps@easyfairs.com. 

Le dossier comprendra : 

 Une présentation complète du produit / de la technique / du service en 1 page A4 

 Une présentation courte de maximum 600 signes (espaces compris), destinée aux supports 

de communication 

 Une fiche technique 

 Minimum 2 photos en haute résolution illustrant le produit / la technique / le service 

 Le logo en haute résolution de votre entreprise 

 Les nom, prénom, fonction, coordonnées e-mail et téléphonique d’une personne de contact 

mailto:audrey.bontemps@easyfairs.com


Un jury de professionnels, présidé par Eric Cloes (rédacteur en chef du magazine Je vais construire & 

Rénover) sera chargé d’analyser les dossiers de candidature reçus et de sélectionner maximum 6 

produits / techniques / services présentés lors de l’Architects Tour. Les exposants sélectionnés seront 

personnellement avertis pour le 10 janvier 2020 au plus tard. 

Les critères d’appréciation seront :  

 Le caractère innovant du produit / de la technique / du service 

 La pertinence : le produit / la technique repond-il (elle) à une demande ou à un besoin du 

marché ?  

 La durabilité : le produit / la technique tient-il (elle) compte de son impact environnemental 

? 

 L'accessibilité financière : le produit / la technique est-il (elle) accessible au plus grand 

nombre ? 

 

Promotion de l’Architects Tour 

L'Architects Tour garantit un surcroit de visibilité pour les exposants sélectionnés :  

 Présentation sur le site Internet du salon 

 Newsletter dédiée à l'Architects Tour 

 Présentation dans le courrier d'invitation envoyé par l'Ordre des Architectes (conseil 

francophone et germanophone) à l'ensemble de ses membres 

 Publication sur la page Facebook et Twitter de Bois & Habitat 

 Visibilité des produits / techniques sélectionnés dans le magazine et sur le site web de Je Vais 

Construire & Rénover 

 

 

Plus de renseignements ? 

Contactez Audrey Bontemps – Communication Officer 

+32 (0)81 32 19 21 – audrey.bontemps@easyfairs.com 
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